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INGE DE NOTES (30 OCTOBRE 1947) ENTRE LE CANADA ET LE
ROYAUME-UNI CONCERNANT L'ACCORD COMMERCIAL IN.
TERVENU ENTRE LES DEUX PAYS LE 23 FÉVRIER 1937,
AINSI QUE L'ACCORD GÉNÉRAL SUR LES TARIFS DOUA-
NIERS ET LE COMMERCE

(Traduction)
Président de la Délégation du Canada au Président Suppléant de la

Délégation du Royaume-Uni

DELÉGATION DU CANADA

EUJR, GENPVE, le 30 octobre 1947.

a l'avis du Gouvernement canadien, l'Accord commercial intervenu àSle 23 février 1937, entre le Gouvernement du Canada et le Gouverne-
lu Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, et revisé
h1ange de lettres du 16 novembre 1938, exige une nouvelle revision pares changements survenus, notamment la signature, ce jour, au nom de nos

souIvernemente, premièrement de l'Acte final de la Deuxième Session
Commvission préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur le.rce et l'Emploi établissant l'authenticité du texte de l'Accord généraltarifs douaniers et le commerce et, en second lieu, du Protocole d'appli-
Provisoire de cet Accord. En conséquence, le Gouvernement canadien

que le commerce entre nos pays respectifs soit réglé sur la base exposée

Le Gouvernement canadien continuera d'accorder aux marchandises
Produites ou fabriquées au Royaume-Uni ou dans l'un quelconque
ires, protectorats ou colonies non autonomes sous tutelle britannique,
néficier du Tarif préférentiel britannique, les préférences qui subsiste-l'entrée en vigueur de l'Accord général sur les tarifs douaniers eterce, mais le Gouvernement du Royaume-Uni reconnaît le droit du

neniment du Canada de réduire ou d'éliminer lesdites préférences.
n ce qui concerne les marchandises pour lesquelles les taux douaniers

telleient spécifiés à la Partie I de la Liste V de l'accord général sur
douaniers et le commerce, le Gouvernement canadien s'engage à ce que
andises récoltées, produites ou fabriquées au Royaume-Uni ou dans
nque des territoires, protectorats ou colonies non autonomes sous

ritannique, admis à bénéficier du Tarif préférentiel britannique, ne
o0umises à des taux supérieurs à ceux qui s'appliquaient sous le

es Tarifs préférentiels britanniques, le 1er juillet 1939, à des marchan-
blables récoltées, produites ou fabriquées au Royaume-Uni; ou supé-
x taux moins élevés qui étaient accordés aux marchandises récoltées,
ou fabriquées au Royaume-Uni par suite de changements opérés dans

préférentiel britannique en vertu des dispositions du chapitre 44 des
- du Canada (1927), modifiées par le chapitre 13 des Statuts


